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FRANCE
République française

Approx.

Couleurs/colours Pantone CMYK (%)

bleu/blue 282c C 100 - M 70 - Y 0 - K 50
jaune/yellow 116c C 0 - M 15 - Y 95 - K 0
rouge/red 186c C 0 - M 90 - Y 80 - K 5
vert/green 341c C 100 - M 0 - Y 65 - K 35

Nota 1 : le drapeau porté dans les cérémonies est carré ; il com-
porte des franges et inscriptions en or et une cravate 
tricolore avec frange en or.

Nota 2 : arboré sur les navires qui portent le nom d’une unité 
ayant appartenu aux Forces Navales Françaises Libres 
pendant la 2e guerre mondiale.

Nota 3 : arboré en beaupré sur les navires dont le personnel 
a le droit au port de la fourragère, avec les variantes 
ci-contre :

Note 1 : Ceremonial Colours are a square version of this flag 
with gold inscriptions and fringe and a tricolour cravat 
with gold fringe.

Note 2 : flown instead of Jack on ships which have the name of 
a Unit incorporated in the Free French Naval Forces 
during the 2nd World War.

Note 3 : flown instead of Jack on ships whose Crew has been 
granted the right of wearing a Lanyard, with the 
following variants :

NOMBRE DE CITATIONS
(ET FOURRAGÈRE AUX COULEURS DE)

NUMBER OF CITATIONS
(AND DECORATION GIVING
ITS COLOURS TO LANYARD)

Théâtre

1914 - 1918 1939 - 1945 Opérations extérieures
Overseas operations

2 - 3 (Croix de guerre)

4 - 5 (Médaille militaire)

6 (Légion d’honneur)

90 99 111

200

1. Pavillon national et beaupré.
2 : 3National Flag and Jack.

1 1 1

2

2. Drapeau national.
2 : 3 (nota 1)National Flag on land.

3.Navires de la Société nationale 
de sauvetage. 3 : 5 ~
Salvage Vessels.

4.Variante navires câbliers.
2 : 3Alternative Cable laying ships.

5. Beaupré FNFL (nota 2).
2 : 3  FNFL Jack (note 2).

6. Flamme de fourragère (nota 3).
Lanyard Pennant (note 3).

7. Flamme de guerre.
Masthead Pennant.
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FRANCE
(suite)

Nota 1 : la marque du secrétaire d’État à la Défense n’est pas définie.
Nota 2 : reproduit la marque ; frangé d’or pour le Président ; entouré d’or pour les ministres ; 

cravate tricolore pour le CEMM et l’inspecteur général de la Marine.

Note 1 : the flag of the Secretary of Defence has not been defined.
Note 2 : miniature version of the Personal Flag ; golden fringed for President ; golden bordered for Ministers ; 

with tricolour cravat for the Chief of Naval Staff and the General Inspector of the Navy (ill. 15).

100

30 33 37

motif

8. Président de la République. 1 : 1
President of the Republic.

Disponible

9. Motif choisi par le Président pour sa marque.
Emblem chosen by the President for his Standard. 10. Premier ministre.

Prime Minister.     1 : 1

11.Ministre de la Défense (nota 1).
1 : 1Minister of Defence (note 1).

13. Chef d’état-major de la Marine.
Chief of Naval Staff.            1 : 1

12.Chef d’état-major des armées.
1 : 1  Chief of Armed Forces Staff.

14. Amiral de France.
1 : 1Admiral of France.

15. Amiral.
1 : 1Admiral.

16. Vice-amiral d’escadre.
1 : 1Squadron Vice Admiral.

17. Vice-amiral.
1 : 1  Vice Admiral.

30 33

33

33

33

37

18. Contre-amiral.
Rear Admiral.

35

40

19. Fanion d’autorité (voiture 
ou aéronef) [nota 2].
Car or Aircraft Authority 
Flag (note 2).
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FRANCE
(suite)

Nota 1 : commandant une division, une force navale, une zone maritime, la marine outre-mer ou à Paris, ou  bien Major général.
Nota 2 : les autres aéronefs militaires portent la même cocarde sans ancre.
Nota 3 : en l’absence de navire de guerre français.

Note 1 : commanding a division, a Naval Force, a Maritime Area, The Navy overseas or in Paris, or Major-General of French Navy.
Note 2 : other military aircraft have the same marking without the anchor.
Note 3 : only flown when there is no French Warship.

47 53 100

100

20. Capitaine de vaisseau titulaire d’une commission 
de chef de division.                                       1 : 2

Captain with a warrant of Chief of Division.

21. Capitaine de vaisseau (nota 1).
1 : 2  Captain (note 1).

22.Cocarde de la Marine (nota 2).
Naval Aircraft Marking 
(note 2).

23.Commandant supérieur sur 
rade (dans un cadre national).

1 : 2Senior Officer Afloat
(French Forces).

24. Commandant supérieur sur rade (dans un 
cadre OTAN). 3 : 10
Senior Officer Afloat (NATO Forces).

25. Plus ancien des capitaines de la 
marine marchande (nota 3).
Senior Merchant Navy Captain
(note 3).                             1 : 2

26.Secrétaire d’État à l’outre-mer.
Secretary of Overseas.       1 : 1

27. Maréchal de France. 1 : 1 28. Délégué général pour 
l’armement.

1 : 1General Director of 
Armaments.

29.Chef d’état-major armée de Terre.
Chief of Army Staff.                 1 : 1

30.Chef d’état-major armée de l’Air.
Chief of Air Staff.                  1 : 1

31. Officier général (Terre ou Air)
[ici, Général de Brigade]. 1 : 1

Flag Officer (Army or Air 
Force) [here, Major-General].
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FRANCE
(suite)

Nota 1 : en canton l’initiale du port ; ici : Toulon.
Nota 2 : arboré à côté du pavillon national français.
Nota 3 : peut être arboré avec le drapeau national.

Note 1 : in canton the initial letter of the harbour ; here : Toulon.
Note 2 : hoisted beside the French National Flag.
Note 3 : may be flown with the National Flag.

TERRITOIRES D’OUTRE-MER — OVERSEAS TERRITORIES

32. Navires des douanes.
1 : 2Customs Vessel.

33. Bateau-pilote.
2 : 3  Pilot Vessel.

34. Navire effectuant la police 
de la navigation.         4 : 5

Ship enforcing Navigation 
Rules.

35. Club nautique de la Marine (nota 1). 36. Yacht club de France.

GC

37.Fonction garde-côtes.

3 3

1

1

2

1. Polynésie française (nota 2).  
2 : 3French Polynesia (note 2).

2. Nouvelle-Calédonie (nota 3).
2 : 3New Caledonia (note 3).

3.Terres australes et antarctiques françaises.
2 : 3French Southern and Antarctic Lands.




